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Regeste
Asile et renvoi
Erwägungen
E. 2
A._______ et sa soeur B._______ étant tous deux représentés par le même mandataire, il se justifie, par économie de procédure et vu l'étroite connexité des cas, de joindre leurs causes ; il sera donc statué en une seule décision sur les recours qu'ils ont interjetés le 26 juillet 2002.
E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur État d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).
E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).
E. 4.1
En l'occurrence, A._______ n'a pas rendu crédible l'existence de recherches étatiques à son encontre, que ce soit en 1999 ou en 2001, du fait qu'il aurait eu l'intention de comparaître comme témoin dans l'affaire du meurtre d'un professeur assassiné en avril 1998 dans un lycée privé de N'Djamena par trois membres de la garde présidentielle.
E. 4.2
En premier lieu, les allégations du recourant ayant trait à cette affaire sont à ce point vagues, inconsistantes, et incohérentes, qu'elles ne sauraient être le reflet d'expériences vécues. A titre d'exemple, il apparaît peu probable que l'intéressé ait eu les moyens financiers de fréquenter un lycée privé, alors que sa mère - seule à subvenir aux besoins de la famille - s'adonnait à un petit commerce de dattes (cf. pv. d'audition cantonale p. 9). Il n'a également pas su fournir l'identité complète de la victime (se contentant d'affirmer qu'il la connaissait simplement sous le nom de D._______, ibidem p. 10 et 11) ni su préciser, de manière circonstanciée, la raison pour laquelle celle-ci aurait été dans le collimateur des autorités (se bornant à indiquer que D._______ avait été supprimé pour sa franchise et son honnêteté, ibidem p. 11). Il n'est pas crédible non plus que des membres de la garde présidentielle, dont un « élément connu », aient pris le risque d'agir en plein jour, de surcroît pendant les heures de cours, à visage découvert, et en présence de nombreux étudiants susceptibles de les identifier aisément (ibidem, p. 11). En outre, si cette affaire avait réellement été relatée par la presse, comme le prétend le recourant, celui-ci n'aurait pas manqué de produire des éléments de preuve probants, comme il s'était du reste engagé à le faire à l'appui de son recours ; or, tel n'est pas le cas. Il convient de souligner également, à l'instar de l'ODM, que les autorités tchadiennes n'auraient pas attendu février 1999 pour convoquer l'intéressé et faire pression sur lui pour qu'il renonce à témoigner, du moment qu'elles auraient été informées, depuis avril 1998 déjà, que celui-ci était résolu à comparaître comme témoin (ibidem, p. 12 et 13). Du reste, s'il avait constitué une menace effective pour les autorités (en qualité de témoin gênant dans le cadre d'une affaire impliquant des membres du gouvernement), celles-ci ne se seraient pas contentées d'agir par le biais d'une ou plusieurs convocations, mais auraient eu d'emblée recours à des moyens plus dissuasifs. Par ailleurs, les convocations datées des 1er et 6 février 1999 se bornent à indiquer que l'intéressé est invité à se présenter devant le chef de la Surveillance du Territoire, section n° 1 à N'Djamena, « pour affaires le concernant », sans en spécifier le motif, de sorte qu'elles ne démontrent nullement la réalité des faits allégués à l'appui de la demande d'asile. Quant à l'authenticité desdits documents, elle peut être sérieusement mise en doute, dès lors que le support de base est une photocopie de piètre qualité susceptible de manipulations et présentant notamment des fautes d'orthographe grossières (onvocation au lieu de convocation et Procèdure au lieu de Procédure). Enfin, force est de constater que l'intéressé aurait été relâché au terme de sa prétendue convocation, aurait poursuivi ses études jusqu'à l'obtention de son baccalauréat en 2000, et n'aurait pas connu d'ennuis particuliers jusqu'en février 2001. Il n'a ainsi pas rendu vraisemblable qu'il aurait pu être, au-delà de simples interrogatoires, non déterminants au regard de l'art. 3 LAsi, personnellement visé par les autorités tchadiennes du fait qu'il aurait soit-disant eu l'intention de témoigner dans le cadre d'un procès impliquant des membres du gouvernement ou dans le cadre d'une autre affaire. Il sied sur ce point de rappeler que des interpellations suivies de détentions de courte durée à des fins d'interrogatoires, ainsi que d'autres interventions de police à caractère vexatoire, ne représentent pas des atteintes à la liberté d'une intensité suffisante pour constituer un sérieux préjudice au sens de cette disposition (cf. JICRA 1994 n° 17 consid. 3a p. 134).
E. 4.3
Le Tribunal observe en outre, à l'instar de l'ODM, que les préjudices qu'aurait connus le recourant en février 2001, toujours en relation avec les événements de 1998, sont également fortement sujets à caution. En effet, celui-ci n'a pas été à même d'indiquer de manière constante et circonstanciée les raisons pour lesquelles il aurait à nouveau été inquiété trois ans plus tard, déclarant tantôt que l'enquête était bloquée et que la justice ne pouvait prendre aucune sanction à l'encontre d'éléments de la garde présidentielle, tantôt que l'affaire avait été réouverte pour des motifs qu'il ignore (ibidem, p. 12 et 13). Par ailleurs, les circonstances dans lesquelles il aurait été agressé dans la rue, le 22 février 2001, sont totalement fantaisistes. A titre d'exemple, il n'est guère crédible qu'il soit passé devant quatre ou cinq membres de la garde présidentielle qui l'attendaient dans la rue en vue de l'éliminer et que ceux-ci n'aient pas réagi immédiatement sous prétexte qu'ils doutaient de son identité. De même, l'extrême facilité avec laquelle il serait parvenu à se soustraire à ses agresseurs armés, en s'abritant simplement dans une maison, n'est pas crédible non plus (ibidem, p. 13 et 14).
E. 4.4
Enfin, le Tribunal ne voit pas pour quelle raison l'intéressé, vu sa détermination à dénoncer l'assassinat de son professeur, n'a jamais entrepris une quelconque démarche dans ce sens auprès de l'organisation humanitaire à laquelle il aurait adhéré en février 1999. A cet égard, la carte de membre de l'ATUDDH qu'il a produite - et dont l'authenticité est douteuse à mesure que la photographie qui y était agrafée originellement a été changée et remplacée par celle du recourant - ne renforce nullement la crédibilité des allégations de celui-ci, selon lesquelles il aurait été recherché par les autorités tchadiennes à partir de 1999. Enfin, les divers articles de presse produits ne sauraient établir le bien-fondé des motifs d'asile rapportés, dès lors qu'ils ne concernent pas personnellement l'intéressé. S'agissant enfin de l'argument - apparu au stade du recours uniquement - selon lequel le recourant craindrait d'être exposé à des sérieux préjudices en raison également de son appartenance à l'ethnie gorane, force est de constater qu'aucune source consultée ne fait état de persécutions systématiques de la part des autorités tchadiennes à l'égard des membres de cette ethnie.
E. 4.5
Tous ces éléments permettent de conclure à l'invraisemblance des motifs d'asile allégués au sens de l'art. 7 LAsi.
E. 5.1
B._______ a fait valoir qu'elle avait été séquestrée et violée en février 2001 par des « hommes du Président », en lieu et place de son frère A._______, lui-même activement recherché par des membres de la garde présidentielle.
E. 5.2
Or, le Tribunal a retenu (cf. consid. 4 supra) que le récit de A._______ ne satisfaisait pas aux exigences de vraisemblance énoncées par l'art. 7 LAsi. Dans ces conditions, il ne saurait être accordé de crédit aux allégations de B._______ au sujet des persécutions prétendument subies en relation avec les motifs d'asile de son frère. Au demeurant, il convient d'observer l'indigence des allégués de fait de la recourante relatifs aux problèmes qu'aurait connus A._______ avec les autorités (cf. pv. d'audition cantonale p. 10) et aux circonstances de son propre enlèvement, arguant qu'elle avait perdu connaissance durant sa séquestration (ibidem, p. 10 et 11).
E. 5.3
Quant au rapport médical daté du 14 février 2005, sa valeur probante ne saurait être admise sous l'angle des préjudices allégués. Certes, il n'y a pas lieu de contester la réalité du diagnostic posé par la thérapeute en charge du cas, s'agissant en particulier du PTSD dont souffre la patiente. Il sied cependant de relever que l'origine des troubles diagnostiqués n'a pas été établie à satisfaction, sur la base de tous les éléments au dossier. Il convient de préciser que les allégations de l'intéressée ne sauraient revêtir une valeur probante plus élevée, du seul fait qu'elles auraient été avancées en présence d'un médecin, que celles qui résultent de la procédure d'asile et qui ont été jugées invraisemblables. Partant, il ne saurait être admis que l'origine des affections diagnostiquées soit celle alléguée par la recourante. En d'autres termes, les violences sexuelles que les autorités tchadiennes auraient infligées à l'intéressée pour les motifs et dans les circonstances décrites ne sont pas crédibles.
E. 5.4
Pour le surplus, il y a lieu de renvoyer aux considérants pertinents de la décision de l'autorité de première instance (cf. en particulier consid. I.2), dans la mesure où l'intéressée n'a pas apporté, dans le cadre de son recours, d'arguments convaincants susceptibles de les remettre en question.
E. 5.5
Au vu de ce qui précède, force est de conclure que B._______ n'a pas rendu vraisemblable sa qualité de réfugiée.
E. 6
Il s'ensuit que les recours, en tant qu'ils contestent le refus de l'asile, doivent être rejetés.
E. 7.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé, selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), lorsque le requérant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).
E. 7.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.
E. 8.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible (art. 44 al. 2 LAsi).
E. 8.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 14a al. 3 de la Loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers [LSEE, RS 142.20]). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [CEDH, RS 0.101]).
E. 8.3
L'exécution ne peut notamment pas être raisonnablement exigée si elle implique la mise en danger concrète de l'étranger (art. 14a al. 4 LSEE).
E. 8.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut quitter la Suisse, ni être renvoyé, ni dans son Etat d'origine ou de provenance, ni dans un Etat tiers (art. 14a al. 2 LSEE).
E. 9
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. Torture, RS 0.105) (Message du Conseil fédéral à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA], du 25 avril 1990, in : FF 1990 II 624).
E. 9.1
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, les recourants n'ont pas établi qu'en cas de retour au Tchad, ils seraient exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.
E. 9.2
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce.
E. 9.3
Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un véritable risque concret et sérieux, au-delà de tout doute raisonnable, d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne suffit pas à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement - et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles avec la disposition en question (JICRA 1996 n° 18 consid. 14b let. ee p. 186s.).
E. 9.4
En l'occurrence, pour les mêmes motifs que ceux développés ci-dessus (cf. consid. 4 et 5 supra), le Tribunal considère que les intéressés n'ont pas établi, en ce qui les concerne, un véritable risque concret et sérieux d'être soumis à un traitement prohibé par le droit international public contraignant en cas de retour dans leur pays d'origine.
E. 9.5
Dès lors, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44 al. 2 LAsi et 14a al. 3 LSEE).
E. 10.1
Selon l'art. 14a al. 4 LSEE, l'exécution du renvoi ne peut notamment pas être raisonnablement exigée si elle implique une mise en danger concrète de l'étranger. Cette disposition s'applique en premier lieu aux "réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (JICRA 1999 n° 28 p. 170 et jurisp. citée ; 1998 n° 22 p. 191). Comme on vient de l'entrevoir, l'art. 14a al. 4 LSEE, auquel renvoie l'art. 44 al. 2 LAsi, vaut aussi pour les personnes dont l'exécution du renvoi ne peut être raisonnablement exigée parce qu'en cas de retour dans leur pays d'origine ou de provenance, elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence ; par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine (cf. JICRA 2003 n° 24, consid. 5b p. 157s. ; Gabrielle Steffen, Droit aux soins et rationnement, Berne 2002, p. 81s. et 87).
E. 10.2
En l'occurrence, force est de constater d'abord qu'en dépit du conflit du Darfour, lequel s'est étendu aux territoires tchadiens situés le long de la frontière soudanaise et a entraîné un déplacement massif de population quittant l'est du pays (cf. notamment Human Rights Watch, World Report 2007, Chad, Abuses Related to the Conflict in Darfur, p. 100 ; Amnesty International, Soudan, Rapport 2007), le Tchad ne se trouve pas en proie à la guerre, à la guerre civile ou à des violences généralisées sur l'ensemble de son territoire. L'exécution du renvoi des recourants, qui proviennent de la capitale, est donc en principe raisonnablement exigible. Ensuite, les recourants sont jeunes, célibataires, tous deux majeurs, sans charge de famille, et au bénéfice d'un bon niveau de formation, si bien qu'une réinstallation dans leur pays d'origine, où ils devraient retrouver à tout le moins leur mère, ne leur posera pas de difficultés insurmontables. S'agissant en particulier de l'état de santé de la recourante, le Tribunal n'entend pas remettre en cause les affections relevées dans le rapport médical du 14 février 2005. Il constate toutefois que ledit rapport ne fait pas état de problèmes de santé d'une gravité telle qu'ils seraient susceptibles de constituer un empêchement au renvoi, ni de soins essentiels ou de traitements complexes entrant dans la notion de soins essentiels qui devraient impérativement se poursuivre en Suisse, conformément aux principes jurisprudentiels rappelés ci-dessus (cf. consid. 10.1). Il y est en effet précisé que l'intéressée présente un PTSD associé à des troubles du sommeil et de l'humeur, et à des céphalées de tension, pour lesquels un suivi médical et psychologique régulier a été mis en place à la Consultation Santé Jeunes des HUG depuis juillet 2002, au même titre qu'un encadrement psychosocial au sein de l'Hospice Général. La doctoresse en charge du cas a cependant expliqué que ce traitement avait permis de stabiliser l'état de santé de la patiente, même si celui-ci restait fragile. Dans ces conditions, il n'existe aucune raison de considérer que l'exécution du renvoi de l'intéressée mettrait concrètement sa vie en danger.
E. 10.3
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi de A._______ et B._______ s'avère raisonnablement exigible.
E. 11.1
Le Tribunal n'est pas habilité à prendre en considération l'intégration des recourants en Suisse pour décider d'une éventuelle admission provisoire. En effet, les dispositions de la loi sur l'asile qui régissaient l'admission provisoire pour cause de détresse personnelle grave ont été abrogées avec la révision partielle de la loi en question (cf. LAsi, Modifications du 16 décembre 2005, Section 5 : Exécution du renvoi et mesures de substitution, RO 2006 4751) et intégralement remplacées par l'art. 14 al. 2 LAsi, entré en vigueur au 1er janvier 2007. Cette nouvelle réglementation habilite désormais le canton à délivrer une autorisation de séjour à toute personne qui lui a été attribuée et qui séjourne en Suisse depuis au moins cinq ans à compter du dépôt de la demande d'asile et qui se trouve dans "un cas de rigueur grave en raison de l'intégration poussée". Au cas où l'ODM donne son approbation à l'octroi d'une autorisation cantonale de séjour, le renvoi précédemment entré en force et exécutoire devient caduc. Il n'y a donc, en raison de la systématique de la loi sur l'asile, plus de place pour l'examen du cas de détresse personnelle grave.
E. 12
Enfin, l'exécution du renvoi ne se heurte pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l'art. 14a al. 2 LSEE, les intéressés étant tenus de collaborer avec les autorités compétentes en vue de l'obtention de documents de voyage leur permettant de quitter la Suisse (art. 8 al. 4 LAsi).
E. 13.1
Cela étant, l'exécution du renvoi doit être déclarée conforme aux dispositions légales.
E. 13.2
Il s'ensuit que les recours, en tant qu'ils contestent les décisions de renvoi et d'exécution de cette mesure, doivent être également rejetés.
E. 14
Les recourants étant déboutés, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à leur charge (cf. art. 63 al. 1 PA et art. 1, 2 et 3 let. b du Règlement du 11 décembre 2006 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Dans la mesure toutefois où les conclusions des recours n'apparaissaient pas d'emblée vouées à l'échec et que l'indigence des intéressés doit être admise, les demandes d'assistance judiciaire partielle du 26 juillet 2002 doivent être admises, en application de l'art. 65 al. 1 PA. Partant, il y a lieu de statuer sans frais. (dispositif page suivante)
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